
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-101099

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-101099

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-91880
05/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SIAEPA de BonnetanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25330299600025N° National d'identification : 
BONNETANVille : 

33370Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISE EN PLACE DE LA TELEREVE SUR LE TERRITOIRE SYNDICALIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

- La fourniture de compteurs d'eau équipés de modules radio Description succincte du marché : 
(préréglés en usine) ; - Les travaux d'équipement des compteurs (cela concerne la pose d'un module 
radio sur un compteur récent) ; - Le déploiement et la mise en service d'un réseau fixe de télérelève ; - 
La construction d'une base de données mise à disposition du délégataire ; - L'élaboration des 
interfaces nécessaires pour le transfert des données vers le délégataire ; - La formation du personnel 
du délégataires (encadrant et opérationnel) à l'utilisation des outils permettant la maintenance des 
modules radio et la radio relève des compteurs ; - Le service de télérelève des compteurs.

Section 4 - Informations rectificatives

Report de la date de remise des offres

05/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-101099
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-101099
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